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Publiez vos marchés publics
• ledauphine.marchespublics-eurolegales.com 

Publiez vos formalités
• ledauphine.viedessocietes-eurolegales.com Mentions légales :  Dans le cadre de la transparence de la vie économique, les parutions des annonces judiciaires 

et légales sont régies par l’Arrêté du 21 décembre 2012 modifié le 16 décembre 2019, qui fixe les règles de 
présentation ainsi qu’une tarification obligatoire, soit 1.91 € HT/mm colonne pour 2020.

Le Journal d’Annonces Légales de référence
04 75 79 78 56
04 75 72 77 53
LDLlegales26@ledauphine.com
LDLlegales07@ledauphine.com

CONTACTS DRÔME-ARDÈCHE

Plateforme de dématérialisation
>> OBLIGATOIRE DÈS 40.000 €

• Mise en ligne de l’avis et des pièces
• Alarmes aux entreprises
• Correspondance
• Réponses électroniques
• Négociations
• Lettres de rejet / notification
• Données Essentielles

+ de 200.000 entreprises inscrites au niveau national

>> CONTACT : 04 79 33 86 72

La plateforme de référence  
des marchés publics

EURO
Légales marchés publics

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

VIES DES SOCIÉTÉS

Modifications statutaires

IK CONCEPT

SAS au capital de 10 000€
Siège social : 18 Impasse les Soubredioux -

26300 Alixan
RCS ROMANS 894 132 042

Par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 20
Juillet 2022 , il a été décidé de transférer le siège social au 2
Place Edmond Regnault - 26000 Valence à compter du 20 Juillet
2022.
De plus, il a été décidé de nommer M Karim HAOUECHE
demeurant 13 rue Daniel Defoe - 26000 Valence en qualité de
Président en remplacement de M Idriss BENALIKHOUDJA à
compter du 20 Juillet 2022 .
Modification au RCS de ROMANS.

322124000

PRÉSIDENT / DIRECTEUR
GÉNÉRAL

Dénomination : BLUERENT
Forme : SAS
Capital social : 10000 euros
Siège social : 149 Route DE MARSEILLE, 26200 MONTELIMAR
913301230 RCS de Romans.
Aux termes de l’AGM en date du 16 septembre 2022, les
associés ont décidé de :
- nommer en qualité de président, Monsieur Jacques WURTZ,
demeurant Chemin de la Guionette, 26200 Montelimar en
remplacement de Omar ASSIM.
- nommer en qualité de directeur général, Monsieur Omar
ASSIM demeurant 102 Route de Sauzet 26200 MONTELIMAR
en remplacement de Jacques WURTZ.
Mention sera portée au RCS de Romans.

322438100

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

SYNDICAT DES EAUX MIRABEL
PIEGROS AOUSTE

Avis d’appel à candidatures

M. Gilles MAGNON - Président
50 allée des Cascades
26400 Mirabel Les Blacons
Tél : 04 75 40 06 06
mèl : secretariat@siempa.fr
SIRET 25260225500017
Groupement de commandes : Non
L’avis implique un marché public
Objet : TRAVAUX DE MISE EN SEPARATIF DES RESEAUX
D ’ A S S A I N I S S E M E N T E T R E N O U V E L L E M E N T D E
CANALISATIONS D’EAU POTABLE DANS LE CENTRE ANCIEN
DE SAILLANS
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée resteinte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution :
Route Royal / Rues Beau Miroir, Portal du Moulin et des
Remparts / Rues de la Paix, du Four et de Barnave / Rues
Archinard et de l’Echo / Rues de Bonne, de Chatou et des
Andrieux
26340 SAILLANS
Description : Tranche Ferme
Assainissement EU : Création après suppression émissaire bâti
Environ 1170ml de collecteur PVC CR16 Ø200mm, 60 Regards
en PEHD Ø600, 182 branchements en PVC CR16 Ø160mm et
tabouret 315mm, déconnexion de déversoir d’orage.
Assainissement EP : Création
Environ 1110ml de collecteur PVC CR16 Ø300mm, 50
Regards-Grilles 50€, 181 raccordements de descentes EP en
PVC CR16 Ø125mm et tabouret 315mm,
Eau Potable : Renouvellement
Environ 1190ml de fonte Ø80mm et 195 branchements à
reprendre en pehd 19/25mm, antenne volante 1190ml
Tranche Optionnelle
Aménagement des rues en béton désactivé pour environ
3600m2
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
Liste et description succincte des conditions :
Voir Règlement de consultation pour la liste exhaustive des
pièces à fournir
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
Voir Règlement de consultation pour la liste exhaustive des
pièces à fournir
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
Qualifications FNTP : Qualifications FNTP : 2321, 3421, 346,
347, 3641, 3642, 5118, 513, 5144, 5242, 7317, 7641, 7642 et
7643.
Qualification Amiante selon article R.4412-139 : Sous-Section 4
Voir Règlement de consultation pour la liste exhaustive des
pièces à fournir
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Oui
Nombre maximum de candidats :5
En cas de réduction, critères de sélection des candidats admis
à présenter une offre :
les candidats en surnombre seront départagés au vu :
- des références professionnelles mentionnées à l’article 5.1 -
en en privilégiant les références d’ouvrages qui sont les plus
proches en taille et en nature d’ouvrages, de celles à réaliser au
titre de la présente consultation.
- des capacités économiques et financières appréciées au
regard de l’importance du chiffre d’affaire réalisé dans le
domaine d’activité concerné par les prestations à réaliser au titre
de la présente consultation. Ce critère sera utilisé pour
départager, le cas échéant, des candidats présentant des
références professionnelles et des capacités techniques
équivalentes
La consultation comporte des tranches : Oui
Possibilité d’attribution sans négociation : Non
Visite obligatoire : Oui
Préalablement à l’élaboration de leur offre, les soumissionnaires
doivent impérativement effectuer une visite sur le site pour
mieux apprécier les contraintes d’exécution et en particulier
celles liées à l’exiguïté des lieux.
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges
(règlement de la consultation, lettre d’invitation ou document
descriptif).
Renseignements d’ordre administratifs :
M LABAT FLORIAN
Tél : 04 75 40 06 06
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le

profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des candidatures : 10/10/22 à 12h00 au plus tard.
Renseignements complémentaires :
L’entrepreneur fournira une attestation sur l’honneur de visite
des lieux, qu’il devra faire viser préalablement par le Maitre
d’Ouvrage et qui devra être remise visée avec son offre.
Envoi à la publication le : 19/09/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, poser des
questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
http://www.marches-publics.info

322286400

VILLE DE DIEULEFIT

Avis d’appel public à la concurrence

M. Christian BUSSAT - Maire - Rue Justin Jouve
26220 Dieulefit Tél : 04 75 46 96 89
web : http://www.mairie-dieulefit.fr/
SIRET 21260114000016
Groupement de commandes : Non
Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services
généraux des administrations publiques;
L’avis implique un marché public
Objet : CREATION D’UN SKATEPARK ET D’UNE AIRE DE JEUX
Rue des Ecoles à 26220 Dieulefit
Réference acheteur : SKATE 2022
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : Rue des Ecoles 26220 Dieulefit
Durée : 7 mois.
Description : Création d’une aire de sports de glisse urbains en
béton, d’une aire de jeux pour enfant, accompagné de mobilier
urbain et d’aménagement des abords.
Classification CPV :
Principale : 45212100 - Construction d’équipements pour les
loisirs
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Les variantes sont exigées :Non
Lot Nº 10 - VRD Skatepark - CPV 45212200
Lot Nº 20 - Jeux pour enfants - CPV 43325000
Lot Nº 30 - Espaces verts - CPV 45112700
Lot Nº 40 - Charpente métallique Couverture - CPV 45261000
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
Liste et description succincte des conditions :
- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en
redressement judiciaire.
- Déclaration sur l’honneur du candidat attestant qu’il est en
règle, au cours de l’année précédant celle au cours de laquelle
a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L.
5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail,
concernant l’emploi des travailleurs handicapés
- Si le candidat est établi en France, une déclaration sur
l’honneur du candidat justifiant que le travail est effectué par
des salariés employés régulièrement au regard des articles L.
1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas
où le candidat emploie des salariés, conformément à l’article D.
8222-5-3º du code du travail)
- Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du
mandataire par ses co-traitants.(disponible à l’adresse suivante
:
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du
membre du groupement.(disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre
d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet
du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices
disponibles.
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance
pour les risques professionnels.
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat
et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des
trois dernières années.
- Présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des
cinq dernières années, appuyée d’attestations de bonne
exécution pour les travaux les plus importants.
- Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement
technique dont le candidat dispose pour la réalisation de
marchés de même nature.
- Certificats de qualifications professionnelles.La preuve de la
capacité du candidat peut être apportée par tout moyen,
notamment par des certificats d’identité professionnelle ou des
références de travaux attestant de la compétence de l’opérateur
économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte
candidat
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Oui
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges
(règlement de la consultation, lettre d’invitation ou document
descriptif).
Renseignements d’ordre administratifs :
Anne-Sophie BEUFFRE Chargée des opérations travaux
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 19/10/22 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 19/09/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
http://www.marches-publics.info

322321600

ASA ILE DE VILLE

Avis d’appel public à concurrence

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : ASA Ile de Ville
Type de Numéro national d’identification : SIRET
Nº National d’identification : 29070014500011
Ville : St didier sous aubenas
Code Postal : 07200
Groupement de commandes : Non
Section 2 : Communication Lien vers le profil d’acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp
Intégralité des documents sur le profil d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément
disponibles : Non
Nom du contact : Monsieur Le Président de l’ASA
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle - conditions /
moyens de preuve : Voir règlement de la consultation.
Capacité économique et financière - conditions / moyens de
preuve : Voir règlement de la consultation.
Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens
de preuve : Voir règlement de la consultation.
Technique d’achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des plis :
17 octobre 2022 à 12 h 00
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non

Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : Travaux sur la station de pompage du réseau
d’irrigation en vue de réaliser des économies d’eau et d’énergie
Code CPV principal
Descripteur principal : 45232120
Type de marché : Travaux
Description succincte du marché : Travaux sur la station de
pompage du réseau d’irrigation en vue de réaliser des
économies d’eau et d’énergie
Mots descripteurs : Irrigation
Lieu principal d’exécution du marché : Aubenas
La consultation comporte des tranches : Oui
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du
marché : Non
Marché alloti : Non
Section 6 : Informations Complémentaires
Visite obligatoire : Oui
Détail sur la visite (si oui) :Visite obligatoire. Voir le règlement de
la consultation.
Date d’envoi du présent avis : 19/09/2022

322467600

AVIS

Enquêtes publiques

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DU

BASSIN D’AUBENAS

Avis d’enquête publique

Par arrêté nºARR.2022/19 du 12/09/2022 le président de la
communauté de communes du Bassin d’Aubenas (CCBA) a
ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur l’élaboration du
P l a n L o c a l d ’ U r b a n i s m e ( P L U ) d e l a c o m m u n e
de St-Andéol-de -Vals.
A cet effet, le président du tribunal administratif a désigné
M. Paul GINESTE en qualité de commissaire enquêteur.
L’enquête publique se déroulera en Mairie de St-Andéol-de
-Vals - 6, passage de la mairie et au pôle Aménagement et
Développement de la CCBA - 18 avenue du Vinobre à St Sernin
du mercredi 12 octobre au lundi 14 novembre 2022 inclus,
soit 34 jours consécutifs.
Le commissaire enquêteur recevra le public en Mairie de
SAINT-ANDEOL-DE-VALS aux jours et horaires suivants :
Le lundi 17 octobre 2022 de 9h00 à 12h00
Le samedi 5 novembre 2022 de 9h00 à 12h00
Le mercredi 9 novembre 2022 de 9h00 à 12h00
Le dossier d’enquête pourra être consulté sur le site
www.bassin-aubenas.fr,
en Mairie de de St-Andéol-de -Vals et au pôle Aménagement et
Développement de la CCBA aux jours et heures habituels
d’ouverture.
Le dossier d’enquête pourra être consulté sur un poste
informatique au pôle Aménagement et Développement de la
CCBA aux jours et heures habituelles d’ouverture.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier ainsi que des
remarques formulées et consigner éventuellement ses
observations :
Soit sur les registres d’enquête en Mairie de St-Andéol-de -Vals
et au pôle Aménagement et Développement de la CCBA
Soit les adresser, avec la mention : Objet : PLU, par courrier
postal avant le lundi 14 novembre 2022 à 12h00 à l’attention de
M. Paul GINESTE commissaire enquêteur au siège de l’enquête,
Mairie de Saint-Andéol-de-Vals - 6, passage de la mairie - 07600
Saint-Andéol-de -Vals
Par courriel à l’adresse suivante paul.gineste@laposte.net
avant le lundi 14 novembre 2022 à 12h00
Le dossier soumis à l’enquête publique comprend :
Le projet de PLU arrêté complété des informations
environnementales et du bilan de la concertation,
Les avis émis sur le projet de PLU, et notamment l’avis de
l’autorité environnementale,
La mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause
et l’indication de la façon dont elle s’insère dans la procédure
administrative.
A l’issue de l’enquête publique, le projet de PLU, éventuellement
modifié pour tenir des observations émises lors de l’enquête et
suivant l’avis du commissaire enquêteur, sera soumis à
l’approbation du conseil communautaire.
Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront
consultables en Mairie de St-Andéol-de -Vals, en Préfecture de
l’Ardèche et au pôle Aménagement et Développement de la
CCBA, pendant un an à compter de la clôture de l’enquête.
L’arrêté d’ouverture d’enquête publique est consultable dans sa
version intégrale au siège de la CCBA. Dès la publication du
présent arrêté, toute personne pourra, sur sa demande adressée
au président de la CCBA et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête publique.

321249300

PRÉFET DE LA DRÔME

Avis d’enquête publique

Protection de SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE
contre les crues des cours d’eau du bassin :

NANT, DOLURE, VEUZES et COLLIERES
Communes de SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE,

et d’EPINOUZE
(concernée par les servitudes de «surinondation»)

Projet présenté par la Communauté de Communes
Porte de DrômArdèche.

Par arrêté préfectoral du 13 septembre 2022, une enquête
publique environnementale unique comportant :
- une Déclaration d’Utilité Publique emportant mise en
compatibilité du document d’urbanisme de la commune de
SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE - une enquête parcellaire sur la
commune de SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE - une Autorisation
Environnementale Unique AEU-IOTA comprenant une
autorisation au titre de la loi sur l’eau, une absence d’opposition
au titre de Natura 2000, une autorisation de défrichement -
l’institution de Servitudes d’Utilité Publique de « surinondation
» concernant le projet susvisé est prescrite.
Cette enquête environnementale unique, d’une durée de 21
jours consécutifs, se déroulera du vendredi 14 octobre 2022 au
jeudi 3 novembre 2022 inclus.
Des informations peuvent être demandées auprès du
responsable de projet :
M. BOUCHET Patrice, Chargé de mission Prévention des
inondat ions, Communauté de Communes Porte de
DrômArdèche, 2 rue François Barré-Sinoussi, ZA les Iles - BP4,
26241 SAINT VALLIER Cedex
Courriel : rivieres@portededromardeche.fr
Tél : 04 75 23 45 65.
Le Préfet de la Drôme est l’autorité compétente pour prendre
les décisions suivantes, à l’issue de la déclaration de projet de
l’organe délibérant :
- la déclaration d’utilité publique emportant la mise en
compatibilité du document d’urbanisme de la commune de
S A I N T - S O R L I N - E N - V A L L O I R E - l ’ A u t o r i s a t i o n
Environnementale Unique Installations Ouvrages Travaux
Aménagements AEU-IOTA, comprenant l’autorisation au titre de
la loi sur l’eau (rubriques 3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais
et épis, dans le lit mineur d’un cours d’eau constituant un
obstacle à l’écoulement des crues, 3.1.2.0 IOTA conduisant à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un
cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0 ou
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de
cours d’eau supérieure ou égale à 100m, 3.2.2.0 Installations,
ouvrages, remblais, dans le lit majeur d’un cours d’eau dont la
surface soustraite est supérieure ou égale à 10 000m2 3.2.6.0
Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les
inondations et les submersions : système d’endiguement au
sens de l’article R. 562-13, aménagement hydraulique au sens
de l’article R 562-18), l’autorisation de défrichement, l’absence
d’opposition au titre de Natura 2000 - l’arrêté instituant les
Servitudes d’Utilité Publique de « surinondation », après avis de
la Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs.
Le Préfet de la Drôme déclarera cessibles, par arrêté, les

parcelles ou les droits réels immobiliers dont l’expropriation est
nécessaire à la réalisation de l’opération d’utilité publique, dans
le délai de validité de la Déclaration d’Utilité Publique.
Monsieur Jean-Marie TARREY, Officier de Gendarmerie -
retraité, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par
le président du tribunal administratif de Grenoble.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique,
c o m p r e n a n t n o t a m m e n t u n e é t u d e d ’ i n c i d e n c e
environnementale et son résumé non technique, les décisions
de l’autorité environnementale qui dispensent le projet d’étude
d’impact à l’issue d’un examen au cas par cas, et les avis
recueillis pendant la phase d’examen du dossier, est disponible
en mairie de SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE, siège de l’enquête,
et en mairie de d’EPINOUZE, où le public pourra le consulter,
sur support papier, aux jours et heures d’ouverture de la mairie,
et consigner ses observations et propositions directement sur
les registres d’enquête. Le dossier est également consultable,
en version numérique, sur un poste informatique, en mairie de
SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE, siège de l’enquête, aux jours et
heures d’ouverture de la mairie.
Pendant la durée de l’enquête, ce dossier est également
consultable sur le site internet des services de l’État à l’adresse :
www.drome.gouv.fr rubrique AOEP Avis d’Ouverture d’Enquête
Publique - espace « participation du public ». Un formulaire en
ligne est disponible pour recueillir les observations et
propositions du public, qui seront ensuite communiquées au
commissaire enquêteur et insérées, dans les meilleurs délais,
d a n s l e r e g i s t r e o u v e r t a u p u b l i c e n m a i r i e d e
SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE. Ce site internet ne permettant
pas l’ajout de pièces jointes aux observations, celles-ci devront
être, le cas échéant, adressées par courrier au commissaire
enquêteur, domicilié pour la circonstance en mairie siège de
l’enquête.
Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions
écrites sur ce projet peuvent également être adressées
- par voie postale en mairie siège de l’enquête : Mairie 1 place
de la mairie, 26210 SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE, à l’attention
du commissaire enquêteur, lequel les annexera au registre
d’enquête ou
- par courriel :
pref-consultation-enquete-publique1@drome.gouv.fr,
avec mention en objet du titre de l’enquête publique, à l’attention
du commissaire enquêteur, lequel les annexera au registre
d’enquête.
Il est demandé à chaque personne d’envoyer son observation
sur un seul des différents modes d’envoi susvisés ; dans tous
les cas une seule observation sera prise en compte.
Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions
transmises par voie électronique sont accessibles sur le site
internet des services de l’État à l’adresse www.drome.gouv.fr
rubrique AOEP Avis d’Ouverture d’Enquêtes Publiques - espace
« participation du public ».
Conformément à l’article R131-8 du code de l’expropriation pour
cause d’utilité publique, s’agissant des observations sur les
limites des biens à exproprier (enquête parcellaire), elles doivent
obligatoirement, pendant la durée de l’enquête, être consignées
par écrit par les intéressés sur les registres d’enquête publique
environnementale unique ouverts en mairies, ou bien être
adressées par correspondance au maire ou au commissaire
enquêteur, domicilié pour la circonstance en mairie de
SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE (siège de l’enquête), qui les joint
au registre d’enquête publique environnementale unique.
Avant l’ouverture de l’enquête ou pendant celle-ci, le dossier
d’enquête publique est communicable à toute personne sur sa
demande et à ses frais, en préfecture de la Drôme au Bureau
des enquêtes publiques. En outre, les observations du public
sont communicables selon les mêmes modalités.
Le commissaire enquêteur recevra personnellement le public et
les observations écrites et orales à l’occasion des permanences
qu’il tiendra en mairies de SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE et
d’EPINOUZE, aux jours et heures suivants :
SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE vendredi 14 octobre 2022 de
9h00 à 12h00
EPINOUZE mardi 18 octobre 2022 de 9h00 à 12h00
EPINOUZE jeudi 27 octobre 2022 de 9h00 à 12h00
SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE jeudi 3 novembre 2022 de 9h00
à 12h00
Si le commissaire enquêteur l’estime nécessaire, il peut
notamment organiser toute réunion d’information et d’échange
avec le public conformément aux dispositions réglementaires
du code de l’environnement.
L ’ a v i s d ’ e n q u ê t e p u b l i q u e , l ’ é t u d e d ’ i n c i d e n c e
environnementale, les décisions de l’autorité environnementale
qui dispensent le projet d’étude d’impact à l’issue d’un examen
au cas par cas, puis le rapport et les conclusions motivées du
commissaire enquêteur sont publiés sur le site Internet des
services de l’État en Drôme : www.drome.gouv.fr
rubrique AOEP Avis d’Ouverture d’Enquête Publique, espace "
Procédure ".
Les copies du rapport et des conclusions motivées du
commissaire enquêteur sont tenues à la disposition du public
en mairies de SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE et d’EPINOUZE,
ainsi qu’à la préfecture de la Drôme (Bureau des Enquêtes
Publiques, 3 boulevard Vauban, 26030 VALENCE cedex 9)
pendant une durée d’un an à compter de la date de clôture de
l’enquête.
Au titre de l’enquête parcellaire : Notification individuelle du
dépôt du dossier d’enquête parcellaire en mairie de
SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE est faite par l’expropriant, par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, aux
propriétaires figurant sur la liste établie conformément à l’article
R131-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,
lorsque leur domicile est connu d’après les renseignements
recueillis par l’expropriant, ou à leurs mandataires, gérants,
administrateurs ou syndics, préalablement à l’ouverture de
l’enquête publique environnementale unique et dans les délais
nécessaires devant permettre aux propriétaires de disposer d’au
moins quinze jours consécutifs pour formuler des observations.
Au titre des servitudes de « surinondation » : Notification
individuelle du dépôt du dossier d’enquête de « surinondation »
en mairies de SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE et d’EPINOUZE est
faite par l’expropriant, par lettre recommandée avec demande
d’avis de réception, aux propriétaires figurant sur la liste établie
conformément à l’article R211-98 du code de l’environnement
pour la servitude d’utilité publique, lorsque leur domicile est
connu d’après les renseignements recueillis par l’expropriant,
ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics,
préalablement à l ’ouverture de l ’enquête publ ique
environnementale unique et dans les délais nécessaires devant
permettre aux propriétaires de disposer d’au moins quinze jours
consécutifs pour formuler des observations.
Concernant la procédure d’indemnisation prévue aux articles
L311-1 et R311-1, et suivants, du code de l’expropriation pour
cause d’utilité publique, la notification et la publicité en vue de
la fixation des indemnités, mentionnées aux articles R311-1 et
R311-2, peuvent être faites en même temps que la notification
individuelle du dépôt du dossier d’enquête parcellaire en mairie.
Dans ce cas, la notification, à laquelle l’avis d’ouverture
d’enquête est annexé, précise que le propriétaire et l’usufruitier
sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant, dans
le délai d’un mois, les fermiers, les locataires, les personnes qui
ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et celles
qui peuvent réclamer des servitudes. Conformément aux
dispositions de l’article R311-2, les personnes intéressées
autres que le propriétaire, l’usufruitier, les fermiers, les
locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation
ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes, sont
mises en demeure de faire valoir leurs droits par publicité
collective et tenues de se faire connaître à l’expropriant, dans
le délai d’un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des
dispositions de l’article L311-3, déchues de tous droits à
indemnité.
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Enquêtes publiques
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COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DU

BASSIN D'AUBENAS

Avis d'enquête publique

Par arrêté n°ARR. 2022/19 du 12/09/2022 le président de là
communauté de communes du Bassin d'Aubenas (CCBA) a
ordonné l'ouverture de l'enquête publique sur l'élaboration du
Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la. commune
de St-Andéol-de -Vais.
A cet effet, le président du tribunal administratif a désigné
M. Paul GINESTE en qualité de commissaire enquêteur.
L'enquête publique se déroulera en Mairie de St-Andéol-de
-Vais - 6, passage de la mairie et au pôle Aménagement et
Développement de la CCBA -18 avenue du Vinobre à St Sernin
du mercredi 12 octobre au lundi 14 novembre 2022 inclus,
soit 34 jours consécutifs.
Le commissaire enquêteur recevra le public en Mairie de
SAINT-ANDEOL-DE-VALS aux jours et horaires suivants :
Le lundi 17 octobre-2022 de 9h00 à12h00
Le samedi 5 novembre 2022 deShOO à12h00
Le mercredi 9 novembre 2022 de 9h00 à 12h00
Le dossier d'enquête pourra être consulté sur le site
www.bassin-aubenas.fr, .
en Mairie de de St-Andéol-de -Vais et au pôle Aménagement et
Développement de la CCBA aux jours et heures habituels
d'ouverture.
Le dossier d'enquête pourra être consulté sur un poste
informatique au pôle Aménagement et Développement de la
CCBA aux jours et heures habituelles d'ouverture.
Chacun pourra prendre connaissance tfu dossier ainsi que des
remarques formulées et consigner éventuellement ses
observations :
Soit sur les registres d'enquête en Mairie de St-Andéol-de -Vais
et au pôle Aménagement et Développement de la CCBA
Soit les adresser, avec la mention: Objet: PLU, par courrier
postal avant le lundi 14 novembre 2022 à 12h00 à l'attention de
M. Paul GINESTE commissaire enquêteur au siège de l'enquête,
Mairie de Saint-Andéol-de-Vals - 6, passage de la mairie - 07600
Saint-Andéol-de -Vais
Par courriel à l'adresse suivante paul. gineste@laposte. net
avant le lundi 14 novembre 2022 à 12h00 .:
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend :
Le projet de PLU arrêté' complété des informations
environnementales et du bilan de la concertation,
Les avis émis sur le projet de PLU, et notamment l'avis de
l'autorité environnementale,
La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause
et l'indication de la façon dont elle s'insère dans la procédure
administrative.
A l'issue de ['enquête publique, le projet de PLU, éventuellement
modifié pour tenir des observations émises lors de l'enquête et
suivant l'avis du commissaire enaueteur, sera soumis à
l'âpprobation du conseil communautaire.
Le rapport et les conclusions de la commission d'enquête seront
consultables en Mairie de St-Andéol-de -Vais, en Préfecture de
l'Ardèche et au pôle Aménagement et Développement de la
CCBA, pendant un an à compter de la clôture de l'enquête.
L'arrêté d'ouverture d'enquête publique est consultable dans sa
version intégrale au siège de la CCBA. Dès la publication du
présent arrêté, toute personne pourra, sur sa demande adressée
au président de la CCBA et à ses frais, obtenir communication
du dossier d'enquête publique.
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personne sur sa demande et à ses frais, en préfecture de la
Drôme au Bureau des enquêtes publiques. Il est également
communicable avant l'ouverturè de l'enquête. En outre, les
observations du public sont communicables selon les mêmes
modalités.
Il est demandé à chaque personne d'envoyer son observation
sur un seul des différents modes d'envoi susvisés ; dans tous
les cas une seule observation sera prise en compte.
Le commissaire enquêteur recevra personnellement le public et
les observations écrites et orales à l'occasion des permanences
qu'il tiendra en mairie, aux jours et heures suivants :
CLEON D'ANDRAN lundi 7'novembre 2022 de 9h00 à 12h00
BOURDEAUX lundi 14 novembre 2022 de 9h00 à12h00
LA BATIE-ROLU\ND jeudi 17 novembre 2022 de 9h00 à 12h00
CLEON D'ANDRAN jeudi 24 novembre 2022 de 9h00 à 12h00
L'avis d'enquête publique, puis le rapport et les conclusions
motivées du commissaire enquêteur sont publiés sur le site
Internet des services de l'Etat en Drôme www.drome.gouv.fr
rubrique AOEP Avis d'Ouverture d'Enquêtes Publiques, espace
« procédure ». Les copies du rapport et des conclusions
motivées du commissaire enquêteur sont tenues à la disposition
du public en mairies de CLEON D'ANDRAN, LA
BATIE-ROLLAND et BOURDEAUX, ainsi qu'à la préfecture de la
Drôme (Bureau des Enquêtes Publiques 3 boulevard Vauban
26030 VALENCE cedex 9) pendant une durée d'un an à compter
de la date de clôture de i'enquête.
Les mesures de protection liées à la crise sanitaire COVID
décidées par le gouvernement, en vigueur pendant l'enquête,
devront être respectées. .
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MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

SCCVAGORA

Appel d'offres privé

Maître d'Ouvrage : SCCV AGORA
Parc Industriel Vallée Nord 07250 Le Pouzin
Opération : Construction de 24 logements en R+2 et R+3, et
de locaux commerciaiîx en RdC
Adresse de l'opération : 14, Route de Malataverne - 26780
ALLAN
Date de publication de l'appel d'offres : 13 octobre 2022
Date cte remise des offres : 14 novembre 2022
Date de démarrage des travaux 4ème trimestre 2022 pour une
durée de 16 mois
Liste des Lots :
LOT 2 TERRASSEMENT / VRD
LOT 3 GROS-OEUVRE
LOT 4 CHARPENTE BOIS / COUVERTURE
LOT 5 ETANCHEITE
LOT 6 FAÇADE
LOT 7 MENUISERIE EXTERIEURE
LOT 8 MENUISERIE INTÉRIEURE
LOT 9 PLÂTRERIE / PEINTURE
LOT 10 CARRELAGE
LOT 10 bis CHAPE LIQUIDE
LOT 10 ter ISOLATION PROJETEE SOUS CHAPE
LOT 11 SERRURERIE
LOT 12 PORTES DE GARAGES
LOT 13 ASCENSEUR
LOT 14 ESPACES VERTS
LOT 15 ELECTRICITE
LOT16CVC
Demande de dossier de consultation des entreprises par mai]
auprès de PROJECT maîtrise d'oeuvre : contac1@project-moe. fr
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